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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’état de la ressource en eau destinée à la consommation humaine dans 
les territoires d’outre-mer.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les territoires d’Outre-mer connaissent une situation durable de pénurie et de dégradation de l’eau 
potable, aux conséquences sanitaires majeures notamment à Mayotte depuis le cyclone tropical 
Chido en décembre 2024. Alors que la présente proposition de loi vise à renforcer la protection de 
l’eau destinée à la consommation humaine, il apparaît indispensable que le Parlement dispose d’un 
état des lieux précis et actualisé de leur situation afin d’adapter les politiques publiques aux réalités 
de ces territoires.


